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La Fortification de l'Avenir. — Innovations dans l'Art de la fortification,
basees sur l'emploi du fer, avec application ä un fort de positions —
ou d'arret — pris pour type, de M. le Colonel d'Etat-major A. L. Cam-

brelin. — "1 vol. in-8 avec planches. 1885. — Berger-Levrault & Cie, Rue
des Beaux-Arts, 5, Paris. Ad. Hoste, Rue des Champs, 49, Gand.

Nous nous bornons ä annoncer aujourd'hui le beau et important
volume de M. le colonel Cambrelin, sur lequel nous reviendrons
prochainement.

Peches de garnison, par M. E. T., 1 vol. in-12, de 300 pages, 3 francs, chez
H. Ch. Lavauzelle, ä Paris et Limoges.

Le volume que vient de publier l'editeur Charles Lavauzelle ne
meritera pas le reproche de manquer de couleur et de la note vraie.
On voit bien qu'il est Toeuvre d'un officier. D'un autre cöte, s'il offre
ä la critique certains cötes vulnerables, on voudra bien reconnaitre
qu'il est öcrit avec le culte passionne de Tart et de la poesie, et que
Tauteur est anime surtout d'un ardent amour pour son pays.

On trouve de tout dans ce volume : prose, vers, röcits gais,
saynetes sentimentales, aventures de garnison, Souvenirs de guerre.

Anciens tirs des Suisses et tactique militaire de nos ancötres, 1 vol. in-lC
de 72 pages, par Cornaz-Vulliet, journaliste ä Berne. En vente chez
MM. Nydegger et Baumgart, libraires ä Berne, et chez Tauteur.

Par cet interessant volume, nos grandes fetes nationales, les tirs
federaux, ont trouve leur historien en M. Cornaz, un ecrivain double
d'un patriote. II prend les Freischiessen k leur origine, dans le
milieu du XV0 siöcle, puis passe ä nos fötes actuelles. II releve quelques

extraits des anciens journaux de tir, poesies ou fragments de

discours, et quelques-unes des devises qui pavoisaient les diverses
rues. Ce recit est seme d'observations originales et d'une reelle
actualitö.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Avec ce numero, nous expedions la carte du terrain cles manceuvres

du rassemblement de troupes de cette annöe, qui auront lien
du 11 au 18 septembre, avec inspection le 17 septembre. On sait qu'y
prendront part: la V° division, colonel-divisionnaire Zollikofer, et les

brigades, avec armes speciales, de la IIP division, col.-div. Meyer.
Les cantonnements des divers corps de ces deux divisions, des le 3

septembre, ont öte donnes dans le tableau des ecoles qui accompa-
gnait notre n° 2, fevrier 1885.
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On nous dit que la sous-section lausannoise de la societe federale
des officiers a decide de se charger de recevoir la section cantonale
de cette societe ä l'occasion de sa prochaine assemblee generale
annuelle, qui aurait lieu les samedi 29 et dimanche 30 aoüt courant.

Le programme comprendrait: pour le samedi, un tir ä la
Ponthaise, organise exaetement sur les memes bases que celui qui eut
lieu lors de Tassemblee de la section vaudoise ä Morges en 1881, tir
cpii serait suivi d'une soiree familiere ; pour le dimanche, assemblee
generale, distribution des prix et banquet.

Si cette fete a lieu avec le programme que nous venons d'indiquer,

eile reunira certainement ä Lausanne bon nombre d'officiers
vaudois, d'autant plus que la date choisie comeiderait avec le
licenciement cles cadres du 1er regiment d'infanterie et l'entree au
service de ceux du 2e regiment, et qu'elle permettrait ä tous les
officiers d'y prendre part.

Le Conseil federal a designe comme suit les officiers delegues aux
grandes manoeuvres d'automne des armees etrangeres :

Allemagne : 14e corps d'armee, MM. Feiss, colonel et chef d'arme
cTinfanterie, ä Berne, et le lieutenant-colonel Wille, instrueteur-
chef cie cavalerie.

France : MM. le colonel divisionnaire Bleuler, ä Zurich, instrueteur-
chef d'artillerie, et le major d'artillerie Dufour, chef du Departement
militaire du canton de Geneve.

Autriche-Hongrie: MM.
Italie : MM. le colonel-divisionnaire Pfyffer, chef du bureau d'ötat-

major, et le major Pagan, instrueteur d'artillerie.

En date du 31 juillet dernier, le Conseil federal a fait les promotions
suivantes dans le corps des officiers d'administration. (Nous indi-
quons seulement les promotions interessant la Suisse romande.)

Au grade de capitaine :

MM. Lugon, Victor, Martigny. — Rochat, Luden, Lausanne. —
Huguenin, Arnold, ä la Chaux-de-Fonds. — de Palözieux, Gerard, ä

Vevey. — Foudral, Marc, ä Geneve. — Cornaz, Eugene, ä Neuchätel.
— de Torrente, Charles, ä Sion.

Au grade de premier-lieutenant:
MM. Bidlingmeyer, Jules, ä Chexbres. — Renaud, Ulysse, au

Locle. — Badan, Charles, ä Cossonay. — Deriaz, Gustave, ä

Lausanne. — Joannot, James, ä Morat. — Kramer, Paul, ä Neuchätel.
— Aguet, Louis-Jules, ä Echallens.
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Vaud. — Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 28 juillet dernier,
a promu M. le 1er lieutenant Ernest Decollogny au grade de
capitaine d'infanterie. Cet officier a en outre öte designe, en date du 30
du möme mois, en qualite d'adjudant du 2a bataillon de fusiliers
d'elite.

France. — Les obseques de l'amiral Courbet ont eu lieu le 13
juin ä bord du Bayard, oü le corps a öte place dans une chapelle
ardente. L'amiral Lespes a tenu ä donner une grande solennite ä
cette ceremonie, ä laquelle assistaient les etats-majors des
bätiments de l'escadre de l'extreme Orient et du corps d'oecupation cles
Pescadores, des detachements de marins de tous les navires etudes
divers corps de troupes.

— Le ministre de la guerre a recu une longue depeche du general
de Courcy. La plus grande partie est relative ä un projet general

de reorganisation de Tadministration de TAnnam et du Tonkin.
Le general fait savoir, en outre, que le ministre des finances

et le ministre des travaux publics, ayant abandonnö Thu-Yet et
s'etant caches dans le Quang-Tri, ont ete faits prisonniers par un
detachement annamite.

Le general de Courcy a fait connaitre au ministre de la guerre
que le conseil d'enquöte, charge d'examiner la conduite du
lieutenant-colonel Herbinger, apres Töchec de Dong-Dang et pendant la
retraite sur Lang-Son, devait se reunir le 4 aoüt ä Hanoi.

Le commandant en chef n'a voulu appeler ä composer ce tribunal
militaire que cles officiers etrangers aux derniers evenements de la
campagne.

Le president est le general de division Warnet, chef d'ötat-major
du corps expeditionnaire, qui s'etait embarque avec le general de
Courcy.

Les autres membres sont: le general de brigade Jamais, le colonel

Duchesne, les lieutenants-colonels Tessandier, du gönie, et
Callet, du 2e zouaves.

Comme il y avait lieu ä döpouillement et verification de nombreuses

depeches et d'ordres de mouvement, le colonel Plerbinger ne
devait guere etre invite ä comparaitre et ä s'expliquer avant le 9 ou
le 16 aoüt.

On a retrouve le carnet des minutes du telegraphe de campagne
que Ton croyait perdu. Ces minutes etablissent, parait-il, que le
gönöral Briere de l'Isle avait recommande d'eviter tout engagement
aventureux, reeommandation dont le genöral de Negrier n'a point
tenu compte.

L'incoherence des ordres qui ont suivi la mise hors de combat de
ce dernier, et qui a eu pour resultat la perte volontaire d'un important

numöraire de solde et Tenclouement des canons francais, enga-
gerait particulierement la responsabilite du colonel Herbinger.

— Tir de Paris. Le comite d'organisation du deuxiöme concours
national de tir qui aura lieu ä Paris du 20 aoüt au 7 septembre, sous
le patronage de la Ligue des patriotes et la presidence d'honneur du
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ministre de la guerre, general Campenon, nous demande de publier
Tappel suivant :

Aux tireurs beiges et aux tireurs suisses.
Le comite-directeur de la Ligue cles patriotes et le comitö

d'organisation du deuxieme concours national de tir, ont l'honneur de vous
inviter ä prendre part au deuxieme concours national frangais.

Si nous avons tenu Tan dernier ä ne convoquer aucun etranger
ä notre premier concours, c'est, qu'incertains alors de sa reussite,
nous voulions ne tenter qu'entre nous l'essai de cette premiere
Organisation.

Aujourd'hui l'öpreuve est faite, et nous croyons pouvoir presenter
aux tireurs amis un champ de tir qui ne soit pas trop indigne de les
attirer et de les recevoir.

C'est pourquoi, sans adopter en rien les doctrines d'un cosmopo-
litisme banal, qui ouvre au premier peuple venu l'enceinte de nos
reunions francaises, et en repudiant meme cette fraternitö universelle

qui ne sait meme pas distinguer la nation qui nous a nui d'avec
les nations qui nous ont servis, notre premiere pensee a ötö d'attes-
ter hautement notre gratitude ä la Belgique et ä la Suisse qui ont
veritablement ete l'une et l'autre les soeurs de charite de la France
pendant les jours douloureux et inoubliables de 1870-1871.

Nous appelens donc cordialement nos freres beiges et suisses ä
prendre part avec leurs freres francais ä notre deuxieme concours
national de tir qui doit avoir lieu ä Paris, au polygone de Vincennes,
du 20 aoüt au 7 septembre 1885.

Que ces peuples amis soient les bienvenus I

Le commissaire-general du concours, M. Paul Deroulede, nous
adresse en outre un certain nombre d'exemplaires du programme et
du reglement du tir, ainsi que des feuilles de route donnant droit ä

la faveur du voyage ä demi-tarif. Nous les tenons ä la disposition
du public dans les bureaux de notre administration.

St-Gall. — L'ecole de tir n° IV ä Wallenstadt vient de faire une
perte cruelle par la mort de M. le lieutenant Arnold Caflisch, ne en
4864, incorpore au bataillon 93.

Cet officier, plein d'esperance et de vigueur, a perdu la vie le 40
courant, ä 8 1/t heures du soir, en se baignant dans le lac par une
nuit obscure. II a perdu pied pres du bord et toutes les lentatives
pour le sauver ont echoue.

En mon nom personnel, comme en celui de tout le personnel de
Töcole, nous venons vous prier de tömoigner dans vos colonnes de
nos profonds regrets et de Testime que nous avions pour ce jeune
officier.

Puisse ce temoignage adoucir la profonde douleur clans laquelle
est plongee la famille de notre regrette camarade.

Au nom de l'ecole de tir n° IV : L'instructeur du tir de
l'infanterie : L. Veillon, lieut.-colonel.


	Nouvelles et chronique

